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Question écrite n° 45707

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les souhaits de
l'Association des paralysees de France concernant la formation des intervenants de l'aide a domicile. Il faut
souligner l'importance des besoins de formation ainsi que l'aspect determinant de cette formation dans la qualite
des services rendus aux usagers. En consequence, l'APF souhaiterait qu'une veritable politique de formation
des intervenants de l'aide a domicile soit mise en oeuvre dans les annees a venir, tenant compte du cout
pedagogique des formations, ainsi que de l'allongement de la duree de formation du certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide a domicile (CAFAD). Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis.

Texte de la réponse

D'importantes regulations budgetaires perturbent depuis quelques annees la gestion du chapitre 43-33, article
30, du budget du ministere charge des affaires sociales affecte au financement des formations d'intervenants a
domicile, en particulier celles preparant au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide a domicile (CAFAD). En juillet
1996, les centres de formatijon ont ete engages a ne pas proceder a la rentree de nouvelles promotions en
septembre dont le financement reposerait sur des subventions ministerielles. Le degel partiel obtenu en aout
(3,6 MF) a permis d'assurer la prise en charge des couts pedagogiques des cycles ayant deja debute. La loi de
finances 1997 ne prevoit plus de financement pour le CAFAD. S'agissant d'une formation exclusivement en
cours d'emploi, son financement a en effet vocation a etre relaye par les conseils regionaux, competents en
matiere de formation professionnelle (cf. loi quinquennale du 20 decembre 1993). En outre, les publics cibles du
secteur de l'aide a domicile (personnes agees et personnes handicapees) relevent generalement du champ de
competence des conseils generaux, ce qui devrait conduire egalement ces collectivites a s'investir davantage a
l'avenir dans la qualification des intervenants a domicile. Enfin, la creation de la mention complementaire « aide
a domicile » du BEP sanitaire et social (arrete du 28 juillet 1995) contribue egalement, sur financement d'Etat
(education nationale) a la formation de professionnels qualifies. Les travaux actuellement menes dans le cadre
du contrat d'etudes prospectives sur les metiers du secteur de l'aide a domicile permettront de verifier la
pertinence des differentes formations actuelles et d'apprecier sur le plan quantitatif l'etendue des besoins en
personnels qualifies.
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